
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 
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Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: FCEI
	Numéro du dossier: Dossier R-4320-2025
	Sujet 1: Caractéristiques des contrats (B-0006)
	Nature de l'intérêt1: Impact tarifaire
	Conclusions sommaires 1: La FCEI est préoccupée par le relèvement de la caractéristique de prix maximal pour les contrats de plus de 5 Mm3 d’autant plus que le prix moyen ne semble pas constituer une réelle contrainte au prix des achats de GSR. 
Elle souhaite obtenir des clarifications de la part d’Énergir sur plusieurs aspects de sa demande dont :
- Les bénéfices liés à la production locale de GSR
- La position concurrentielle
- Le potentiel de production pour des projets de plus de 5 Mm3
- Impact des caractéristiques de PSPGNR
- La prise en compte de la valeur des attributs environnementaux
La FCEI voudra de plus obtenir l’accès aux informations confidentielles de même qu’au résultat des appel d’offres AO 2021 à 2024. 
La FCEI estime qu’il est souhaitable que les caractéristiques de prix incitent à l’achat du GSR présentant la meilleure valeur pour la clientèle. À cet effet, elle se questionne sur la possibilité de définir des caractéristiques de prix qui tiennent compte de la valeur des UC. 
	Manière 1: Preuve d’analyste
	Suggestions 1: La FCEI constate que le seul projet de production de GSR de plus de 5 Mm3 est un projet auquel Énergir est associé et qui devra de toute manière faire l’objet d’une demande spécifique à la Régie. Dans ce contexte, la FCEI ne voit ni l’urgence ni la pertinence de revisiter les caractéristiques relatives aux approvisionnements en GSR dans l’immédiat. Elle recommande d’en reporter le traitement dans une phase 2 du dossier qui pourra procéder lorsque la demande spécifique relative au contrat avec EDI aura été entendue. 

La FCEI suggère à la Régie d’exiger le dépôt des appels d’offres AO 2021 à 2024 préalablement au dépôt des demandes de renseignements.

	Sujet 2: Tarif de socialisation
	Nature de l'intérêt2: Impact tarifaire
	Conclusions sommaires 2: Énergir propose des modifications à la mécanique de socialisation des surcoûts du GSR. 
La FCEI est préoccupée par différents aspects de cette proposition dont :
- l’équité de la méthode proposée pour récupérer les soldes de socialisation des années 2024-2025 et 2025-2026 eu égard aux clients (notamment les nouveaux clients qui ne consomment pas de GRS) et aux volumes (GNT ou gaz naturel) auxquels les composantes de la socialisation sont appliquées.
- L’impact tarifaire de la proposition.
Elle souhaite questionner Énergir à cet égard.

	Manière 2: Preuve d’analyste
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Valorisation des UC et intégration aux tarifs (B-0009)
	Nature de l'intérêt 3: Impact tarifaire
	Conclusions sommaires 3: Énergir propose de prendre en compte la valorisation des unités de conformité issues du Règlement sur les combustibles propres dans le coût du GSR. La FCEI est favorable à cette approche. La FCEI souhaite toutefois obtenir des précisions sur plusieurs aspects de la proposition dont :
- Les hypothèses retenues pour évaluer la production d’UC
- Le traitement comptable de la valeur des UC incluant l’utilisation d’une valeur nulle au moment de la création plutôt qu’une juste valeur comptable tel qu’il avait été préalablement proposé.
- Le moment de l’intégration de la valeur des UC au tarif GSR incluant l’intégration de la valeur cumulée au 31 janvier de l’année en cours.
Par ailleurs, la FCEI voudra obtenir des informations additionnelles sur la stratégie de vente d’UC envisagée par Énergir pour en maximiser la valeur. 
	Manière 3: Preuve d’analyste
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


